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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 21 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 12h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon l’article 6 
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents en visioconférence :  
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Paul CARRERE, 
Charles PELANNE, Bernard SOUDAR et Bernard POUBLAN 
 
Etaient excusés :   
Monsieur Gérard CASTET 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON 
 

 
OBJET : Marchés / Risques fluviaux - Marché n°20006 « Étude hydraulique d’un plan d’eau 
localisé en rive droite de l’Adour sur la commune de Cauna » - Modification en cours d’exécution 
du marché - Avenant n°2 

Exposé des motifs : 

Le marché n°20006 a démarré le 26 août 2020. L’objet de cette étude est de réaliser un essai de 
pompage sur un plan d’eau durant l’étiage afin de déterminer sa capacité à fournir un débit suffisant 
ou non pour y déplacer la station de pompage collective de Cauna. Cette étude est portée par 
l’Institution Adour dans le cadre de la démarche de restauration de l’espace de mobilité de l’Adour 
landais et étudie le possible déplacement de l’enjeu (station de pompage collective) pour le soustraire 
définitivement à la mobilité de l’Adour. 
 
L’essai de pompage se déroulera au cours du mois de septembre 2021, une fois la saison d’irrigation 
terminée. Ainsi, la fin de la prestation est prévue pour l’heure pour le 25 août 2021. Il est donc 
nécessaire de prolonger la durée du marché de 4 mois pour permettre au bureau d’étude d’analyser 
les résultats de l’essai de pompage et de réaliser les rapports et autres documents qui en découleront. 
L’avenant proposé aura donc une incidence sur la durée du marché public induite par le report de 
l’essai de pompage à la fin de la période d’étiage de 2021. La durée du marché sera donc portée à 1 
an et 4 mois soit une date limite d’exécution fixée au 26 décembre 2021. 
 
L’impossibilité de se relier directement sur l’installation électrique de la station de pompage 
collective implique la location d’une armoire électrique et le recours au service d’Enedis pour 
procéder aux branchements (habilitation indispensable). 
 
L’avenant a donc également une incidence financière sur le montant du marché public induite par la 
nécessité de louer une armoire électrique et de recourir à un agent habilité pour réaliser les 
branchements et ainsi permettre d’alimenter les pompes indispensables à la réalisation de l’essai de 
pompage. 
 
Le montant des prestations rendues nécessaires, objet du présent avenant est de 1 612,85 € HT (soit 
1 935,42 € TTC). Le taux d’écart introduit par l’avenant 2 est de 2,6 %. Le taux d’écart introduit par 
l’ensemble des avenants est de 5,75%. 

LE BUREAU 
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En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes de l’avenant n°2 au marché n°20006, tel qu’annexé, fixant le coût de la 
location d’une armoire électrique et de son branchement par un agent habilité et prolongeant 
son délai d’exécution de 4 mois, 

- D’autoriser le Président à signer cet avenant, 

- D’autoriser le Président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer les 
documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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MARCHÉ n°20006 - AVENANT n°2 

Étude hydraulique d’un plan d’eau localisé en rive droite de l’Adour sur la 
commune de Cauna 

 
 

Avenant n°2 au marché n°20006 
 

en vertu de l’article R.2194-5 du code de la commande publique 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 
Tél : 05 58 46 18 70  
Courriel : secretariat@institution-adour.fr  
 
Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°2015-38 en date du 22 juillet 2015 de l’Institution Adour. 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
ECR ENVIRONNEMENT SUD OUEST 
Agence d’Anglet 
ZA « Les Dômes » - 6 Route de Pitoys 
64600 ANGLET 
Tél : 05.59.03.18.12 – Fax : 05.59.70.46.67 
Courriel : bayonne@ecr-environnement.com 
Siret : 504 457 821 00065 

Article 3 : Objet du marché public 

Étude hydraulique d’un plan d’eau localisé en rive droite de l’Adour sur la commune de Cauna 
 

 Date de la notification du marché public : 26 août 2020 

 Durée d’exécution du marché public : 1 an 
 

 Montant initial du marché public : 
o Tranche ferme : 

 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 16 655 € 
 Montant TTC : 19 986 € 

o Tranche optionnelle 1 : 
 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 40 150 € 
 Montant TTC : 48 180 € 

o Tranche optionnelle 2 : 
 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 3 575 € 
 Montant TTC : 4 290 € 

 

 Montant du marché public suite à l’avenant 1 : 
o Tranche ferme : 

 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 16 655 € 
 Montant TTC : 19 986 € 

o Tranche optionnelle 1 : 
 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 42 050 € 
 Montant TTC : 50 460 € 

 

mailto:secretariat@institution-adour.fr
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o Tranche optionnelle 2 : 
 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 3 575 € 
 Montant TTC : 4 290 € 

Article 4 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 

R.2194-5 du code de la commande publique 

L’impossibilité de se relier directement sur l’installation électrique de la station de pompage implique 
la location d’une armoire électrique et le recours au service d’Enedis pour procéder aux branchements 
(habilitation indispensable). 
 
L’essai de pompage se déroulera au cours du mois de septembre 2021. En l’état actuel, le marché 
s’achève le 25 août 2021. Afin de permettre au bureau d’étude de réaliser l’essai de pompage, 
l’analyse des données collectées et de rédiger l’ensemble des documents lié à la prestation, la 
modification du délai est rendue nécessaire. 

Incidence financière de l’avenant 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public induit par la nécessité de louer 
une armoire électrique et de recourir à un agent habilité pour réaliser les branchements et ainsi 

permettre d’alimenter les pompes indispensables à la réalisation de l’essai de pompage. 

Montant des prestations rendues nécessaires, objet du présent avenant : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 1 612,85 € 

 Montant TTC : 1 935,42 € 

 Taux d’écart introduit par l’avenant : 2,6 % (tranches fermes et optionnelles) 

 Taux d’écart introduit par l’ensemble des avenants : 5,75 % 

Nouveau montant du marché public : 

o Tranche ferme : 
 Taux de la TVA : 20% 
 Montant HT : 16 655 € 
 Montant TTC : 19 986 € 

o Tranche optionnelle 1 : 
 Taux de la TVA : 20% 
 Montant HT : 43 662,85 € 
 Montant TTC : 52 395,42 € 

o Tranche optionnelle 2 : 
 Taux de la TVA : 20% 
 Montant HT : 3 575 € 

 Montant TTC : 4 290 € 
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Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant a une incidence sur la durée du marché public induit par le report de l’essai de pompage à 
la fin de la période d’étiage de 2021 (entre septembre et octobre 2021). Il est rendu nécessaire de 
prolonger la durée du marché de 4 mois pour permettre au bureau d’étude d’analyser les résultats 
de l’essai de pompage et de réaliser les rapports et autres documents qui en découleront. La durée 

du marché est donc amenée à 1 an et 4 mois. 

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés 

Toutes les clauses et pièces du marché demeurent inchangées. 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À                            , le  
 
 
 

Stéphane RICHARD 
Gérant de al société ECR ENVIRONNEMENT  
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 
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Numéro
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Date
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Service

Environnement

Agence de Bayonne
ZA "Les Dômes" - 6, route de Pitoys

Tél 05.59.03.18.12 / Fax : 05.59.70.46.67

www.ecr-environnement.com
SARL au capital de 65 000 €

SIRET 504 457 821 00065 / APE 7112B
Tél : 02.97.87.41.21

N°  TVA Intracommunautaire : FR39504457821

64 600 ANGLET
2, rue André Ampère

56 260 LARMOR PLAGE

Siège social

Fax : 02.97.87.42.52

La signature de ce devis vaut acceptation des Conditions Générales de Vente disponibles à l'adresse suivante : https://ecrgroupe.w3cloud.fr/1n2i6q

Vous trouverez notre attestation d’assurance pour l’année en cours à l’adresse suivante : https://ecrgroupe.w3cloud.fr/xy6sme

INSTITUTION ADOUR

38, rue Victor Hugo

40025 MONT DE MARSAN CEDEX

Interlocuteur

Adresse de facturation

Agence Bayonne

Vos Réf.

Secrétariat
INSTITUTION ADOUR

38 rue Victor Hugo

40025 MONT DE MARSAN CEDEX

Emmanuel AUBRUN

Interlocuteur

Projet Branchement pompage Cauna - 40

Commune Cauna - 40

Code Client  64_0153

Nos Réf. ECR Environnement Sud Ouest

Contact bayonne@ecr-environnement.com

Montant HTDescription Quantité P.U

Raccordement d'un coffrer de pompage 400 A - Eiffage Energie 1 685.35685.35ft

Location d'une armoire disjoncteur 400A 15jours - Delta service 1 927.50927.50ft

Total HT 1 612.85
1 612.85Montant Net

322.57TVA 20.0% de 1612.85

Montant TTC EUR 1 935.42

Valable jusqu'au 31/12/2021
Règlement à adresser à
ECR Environnement Sud Ouest
2, rue André Ampère
56 260 LARMOR PLAGE
IBAN : FR7630004002570001014876062
BIC : BNPAFRPPCRN


